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COMPTES RENDUS 48 

VAN WERVEKB (Haas). — De rechten van den graaf van Ylaanderen 
op de Schelde aan de Brabanttche Grens (XIV eeuw) (1). Bijdragen tot 
de Geschiedenis (Anvera). 1930, 21 Jaargaug, p. 224-236. 

La question, de la Jurldlction de l'Escaut — ou tout au moins du 
Stroom, de la partie du fleuve ou se falsait sentir la maree — est une 
dee plus interessantes et dee plus compliquees a la fois, qui s'offrent a 
l'attention des mftdlevlstes beiges. Elle confine a 1'histoire du droit et a 
la geographic historique ; et nul doute que le sujet, qui n'a ett traite 
Jusqu'ld que par des hlstoriens et des Jurlstes, gagnerait a etre exa
mine a la lumiere des methodes de la geographic moderns. Mais le pro-
bleme est encore complique du fait de l'extreme dispersion des sources 
reparties entre les depdts de Lille, de Bruxelles, de Gaud, d'Anvera, de 
Malines et de Middelbourg. Si Ton songe enfin que du point de rue de 
1'histoire economique, la question de la juridictlon du Stroom est lies If 
celle de l'etepe du sel, du poisson et de l'avoine, si souvent transfers^ 
au cours du XIV* slecle, de Malines a Anvers et rdciproquement, on Be 
rendra compte qu'une 6tude d'ensemble rendrait les services les plus 
signales et reserverait peut-etre des surprises, notamment du point de 
vue de Ublstoire politique. 

Le court article de M. Van Werveke, sur ce sujet, n'avait certel pas 
la pretention d'etre deflnltlf. n attire l'attention sur une serie de sour
ces nouvelles, vingt-trois actes dont les copies figurent dans le Stroom-
boeek des archives munlcipales de Gand, eonstitue en 1554, au moyen 
de pieces provenant du chartrier comtal de Rupelmonde. Elles e'eche-
lonnent de 1303 a 1335. M. Van Werveke en a tir6 un bon parti et a fait 
une analyse assez poussee du tralte de Termonde de 1336, qui regia la 
question, determinant l'6tendue et la nature des droits du comte. Ou 
trouvera, dans cette analyse, touts une aerie de formes Juridiques ex-
tremement curieuses. Les droits du due de Brabant sur l'Escaut devant 
les quale, d'Anvers s'etendent jusqu'a l'endrott attaint par une hache 

inventaire mat — P. 119, n. 1: le renseignement que l'auteur dit devoir a 
una communication verbale r6cente de M. IWlis, lui etait fonrni par Yluoen-
tain de Wanters — un de ess deux ou trois instruments de travail — 
p. 671. L'aotuel lit. div. 69 des Arch, da Boy, a Bruxelles, n'est autre eu -» 
effet que l'ancien Cartel, et Mt*. 32A (Cf. Invent, ma. des Mtt. div. par C^—Cw 

a* Nelis t% # J M M , a la aalle de travail). — On aimerait voir rantenr s'en 
tenir a une seule et meme orthographe des titres de eartulaires utilises. 
Le Root Statuytboeek mette Taetten dee pp. 114 et 118 devient metten 
Taeiten, pp. 140 et 143; le Perquement Boeck metten Tastien des pp. 114 
et 121, n. 1, devient p. 137 metten Tauten. II faut snivre l'orthographe 
originals do ms. qui n'a qu'nn titre. — Dana l'ttabliasement dea tableaux 
dea sources, M. P., qui n'etait pourtant pas deborde par le materiel d'ar-
chives, ignore 1'important eartulaire de Bruxelles MM. dtt>. 6 B. des Ar
chives du Boyaume, qui lui aurait pourtant foumlaux folios 26 V , 27 v°, 
37, 41 et 42 dea oopies de ass actes I, II, IV, V, VI, et — qui salt — dea 
documents qn'il ne eonnalt peut-etre pas 

(1) Les droits du comte de Flandre sur l'Escaut a la frontier* braban-
conne au XIV* sie.de. La Bevue Bijdragen tot de Qetchiedenu (Contri
butions a l'Hiatoire) d'Anvers, est le p6riodique soientifique de 1'Associa
tion des historians beiges d'expression flamande. 
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lancee a bras d'homme. La relief s'opere par la remise annuelle au 
oomte d'une paire d'eperons d'or. Tout cela avoit et6 deja dit a di-
verses reprises. Le zeedrecht du comte, o'est en somme le droit d'epave, 
qu'Henri Levy-Bruiil vieut d'etudier (Annates de droit commercial, 
t. XXXVI, pp. 34-53, 1927) en un article qui permet de voir plus loin que 
les breves lignes consacrees par M. V. W. Le vlechrecM meriterait mieux 
aussl que ce qu'il en dit : 11 semble que oe n'est pas seulement le droit 
de peche, mats one comblnaison de celui-ci avec one maniere de droit 
d'etape, pulsque l'autorisation de pecher n'est acoordee aux Braban-
cons qu'a la seole condition de vendre les produits de la peche a Ru-
pelmonde, en Flandre. Le droit d'etape a, en effet, pour origine une 
politique nrbaine des approvjalonnementa et non une pure vue flscale. 

D'une maniere gendrale, l'artlcle de M. Van Werveke manque d'ln-
Jormation prealable. D'information Juridique generale tout d'abord. 
N'auralt-U pas fallu artlculer cette analyse au inoyen des doctrines con-
tenues dans le vieux Traili de la propriiti dee eaux courantee de Cham-
plonniere, ce llvre admirable autour duquel le regrette Prou avait centre 
tant d'etudes et de lecona sur le droit feodal t L'artlcle de M. V. W. man
que aussl d'information particuliere sur le sujet. II ne cite comnle prede-

^cesseurs que deux auteurs vivants : l'abbe Prims (Antverpiensia) et Ste
phen Lucas, l'historlen des Pays-Bas au debut de la guerre de Cent 
Ans. Sans vouloir remonter plus haut, Charles Duvivier, qu'on oublle 
trop aujourd'bui — H. Des Marez a remls en nonneur see Etudes tut 
le Hainaut ancien — a pourlaut publie en 1899, dans les BuUeUnt de 
VAcadtmie royale de Belgigue, pp. 721-768, une etude de premier ordre : 
L'Hscaut est-il flamand ou brabancon ? fondee sur des documents dont 
M. V. W. semble ignorer I'exlstence (1). Signalons que le fond des 
rouleaux de la Chambre des Comptes aux Archives du royaurae a 
Bruxelles, celui des chartes des arclilves de Mallnes et surtout de 
nombreux cartons de la serie B. de Lille (2), contlennent des masses 
de documents lnedits sur cette passlonnante question. 

M. V. W. a le merlte d'avolr signal^ et auesltot exploit* une eerie de 
documents, qui contient probablement des exemplaires uniques, et 
d'avoir ramen6 l'attentlon sur le probleme. 11 faut souhalter que l'au-
teur de tant d'etudes impeccahles et neuves sur l'bistoire du commerce 
et de l'argent au Moyen*Age entreprenne bientdt ce nouvel ouvrage. La 
preuve est faite depuis longtemps qu'il n'aborde pas de sujet sur le* 
quel 11 n'ecrive des pages definitives (3). 

Eontainebleau, septembre 1931 Henri LAURENT. 

(1) Duvivier connaissait le Stroomboeek qu'il oite p. 781, n° 2 et patttm. 
(2) An huard do coup d'oeil sur not fiehes, eltona Mulement B 264, 288, 

904, 907, 1424, etc. 
(3) L'Acadeniie Borate de Belgian* vient de oonronner vn nouvel ouvrage 

de lui sur lea Finance* de la ville de Oand. Sur ses autres travaux, voir DOB 
Bulletins sur le Travail d'Rutoire du May en Aye en Belgique. Le Moyen 
Age 1926, p. XX et XXIII et 1929, p. XXXII. 
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